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CONFORMITÉ 
LETTRE D’INFORMATION 

Savez-vous combien coûte 
la « compliance fiscale » ?

Le Parlement européen a publié en février 2023 une étude1 sur les coûts de 
mise en conformité fiscale auxquels font face les entreprises au sein de l’Union 

européenne, notamment les PME. En voici les principaux enseignements.

La définition des coûts de mise en 
conformité fiscale

Les coûts de conformité fiscale ne désignent 
pas le montant d’impôts que les contribuables 
doivent payer mais renvoient plutôt aux 
actions que les contribuables doivent 
entreprendre pour payer leurs impôts. 

Le paiement des impôts implique une 
planification financière et comptable, 
l’enregistrement des transactions, la 
collecte et le stockage de documents, le 
dépôt de déclarations et éventuellement 
la gestion des contrôles et contentieux. 
Toutes ces activités entrent dans la 
définition de la conformité fiscale. 

Si l’on élargit le champ de la définition, les 
administrations publiques sont également 
confrontées à des coûts de conformité dans 
la mesure où elles doivent recevoir, traiter 
et vérifier les déclarations fiscales, contrôler 
les contribuables pour réduire la non-
conformité et participer à des contentieux. 

Globalement, les coûts de mise en 
conformité, tant privés que publics, 
absorbent des ressources qui s’ajoutent aux 
montants transférés des contribuables aux 
trésors publics au titre des recettes fiscales.

Février-Mars 2023

1 Study Analysis requested by the FISC Subcommittee, Overview on the tax compliance costs faced by European enterprises –with a 
focus on SMEs, February 2023.
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Les principaux enseignements de l’étude

Les coûts de conformité fiscale supportés par les personnes privées sont 
significativement plus élevés que ceux supportés par les administrations publiques 
(de l’ordre de deux à six fois plus, en moyenne). Les coûts supportés par les entreprises 
représentent en moyenne à 1 à 2 % de leur chiffre d’affaires et 15 000 € par an.

Les coûts de conformité agissent comme une surcharge sur les coûts de 
main-d’œuvre et peuvent être perçus comme ne présentant aucun avantage 
social ou économique. Une réduction de ces coûts de conformité pourrait 
influencer l’économie en augmentant la productivité moyenne de la main-
d’œuvre tout en réduisant les coûts salariaux et les coûts de production.

La différence de secteur d’activité de l’entreprise a peu d’influence sur les coûts 
de conformité fiscale. En revanche, la taille de l’entreprise a une influence 
importante : les coûts augmentent avec la taille de l’entreprise, mais moins 
que proportionnellement. Cela a pour conséquence que les entreprises plus 
grandes supportent en moyenne des coûts proportionnellement moindres. 
Les PME supportent donc une charge proportionnellement plus élevée.

Selon un sondage2,  la France fait partie des États dans lesquels l’évolution 
rapide de la législation et des politiques ainsi que la complexité des procédures 
administratives sont considérées comme des problèmes (seules la Roumanie, l’Italie 
et la Grèce obtiennent de moins bons résultats, ces aspects étant perçus comme moins 
problématiques dans tous les autres États). Cette étude souligne que l’instabilité des 
mesures et leur complexité sont corrélées dans une large mesure. Cette observation 
suggère que les décideurs politiques devraient avoir une approche différente 
dans laquelle des réformes moins nombreuses et plus larges seraient introduites.

2 European Commission, Directorate-General for Communication, 2019, Flash Eurobarometer 482: Businesses’ attitudes towards 
corruption in the EU, version v1.00. http://data.europa.eu/88u/dataset/S2248_482_ENG.
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Les principaux enseignements de l’étude

La France fait partie des États qui accordent le plus d’incitations fiscales pour les petites 
et les micro-entreprises (avec l’Espagne, la Hongrie, la Lituanie ou encore la Belgique).3 

Les entreprises qui ont une activité internationale ne supportent pas un coût 
significativement plus élevé. A priori, elles peuvent être confrontées à des exigences 
de conformité différentes (par exemple en matière de TVA) et avoir à traiter avec 
plusieurs systèmes fiscaux distincts, chacun ayant ses propres règles. On pourrait 
donc s’attendre à ce que ces entreprises soient confrontées en moyenne à des coûts 
de conformité plus élevés. Toutefois, les données disponibles suggèrent, de manière 
plutôt contre-intuitive, que le fait d’être confronté à une multiplicité de systèmes 
fiscaux n’affecte pas de manière significative les coûts totaux de conformité fiscale. 
L’étude suggère que l’impossibilité d’exploiter les prix de transfert pour les entreprises 
qui ont une activité purement interne pourrait être un élément d’explication.

Les projets d’harmonisation 
européenne pour réduire ces coûts 
de conformité fiscale

D’une manière générale, la complexité, l’ins-
tabilité et la diversité des règles fiscales 
augmentent les coûts de mise en confor-
mité fiscale. Des projets d’harmonisation eu-
ropéenne sont en cours d’élaboration afin 
de diminuer ces coûts de mise en conformité 
fiscale, notamment le projet BEFIT (Business 
in Europe : Framework for Income Taxation)4.  

Ce projet vise à définir une base d’imposition 
commune afin de réduire la complexité et les 
coûts associés auxquels font face les entreprises, 
afin de créer une approche cohérente de la fiscali-
té des entreprises au sein de l’Union européenne, 
grâce à des règles plus simples et plus claires. 

Ce projet a récemment fait l’objet d’une consulta-
tion publique, qui a été clôturée le 26 janvier 2023, 
et devrait aboutir sur une proposition de directive. 

Me Anne ANTONI 
Counsel, compliance 
anne.antoni@valoris-avocats.com
+33 3 90 41 33 13 

Une question ?
Les équipes compliance et droit fiscal du cabinet Valoris Avocats sont à votre disposition pour y répondre.

Me Raphaël FULLENBAUM LENFANT
Collaborateur, droit fiscal
raphael.fl@valoris-avocats.com
+33 3 90 41 33 13

3  Bergner, S.M., Bräutigam, R., Evers, M.T. and Spengel, C., 2017, The use of SME incentives in the European Union, ZEW Discussion 
Paper, No. 17-006.
4 Ce projet remplace le projet de directive ACCIS (assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés, ou CCTB en anglais (Com-
mon Consolidated Corporate Tax Base))


